


Semaine gardoise 
DES DROITS DE L’ENFANT 2023 

Convention internationale  
des droits de l’enfant

La carte des évènement

Journée du 15 novembre  
Forum des enfants

EXPOSITIONS

ANIMATIONS

CONFÉRENCES & TABLES RONDES

FILMS

SPECTACLES 

SCOLAIRE

RECOMMANDATION DE L’ONU

Le respect des enfants et de leurs droits est fondamental. C’est en les 
accompagnant au mieux aujourd’hui dans leurs apprentissages et leurs  
libertés fondamentales, qu’ils seront à même de construire une société plus 
solidaire et inclusive demain. 

Le Conseil départemental place au cœur de sa politique publique de 
l’enfance et de la petite enfance l’intérêt supérieur de l’enfant, ses droits 
et la continuité harmonieuse de son parcours de vie pour lui permettre de 
grandir dans de bonnes conditions, depuis la grossesse jusqu’à l’adolescence.

“Bien grandir dans le Gard” est un des objectifs majeurs du Schéma 
départemental des solidarités sociales. Il vise à agir le plus en amont 
possible pour repérer au plus tôt les vulnérabilités et les situations à risques, 
préparer la naissance, renforcer la prévention pour les enfants de 0 à 6 ans, 
développer le dépistage précoce du handicap, promouvoir la santé sexuelle 
et prévenir les risques de décrochage des adolescents. 

L’action du Conseil départemental se conjugue au quotidien au travers de ses 
services d’Aide sociale à l’enfance (ASE) et de Protection maternelle infantile 
(PMI), ainsi qu’auprès des associations grâce à des subventions allouées 
chaque année, sans oublier le soutien à des évènements plus festifs comme 
cette Semaine gardoise des droits de l’enfant. Merci à l’association DEI Gard 
et à ses nombreux partenaires associatifs, civils ou municipaux, qui ont 
préparé un programme fédérateur et particulièrement instructif autour 
des problématiques des droits de l’enfant. 

Nous vous invitons à participer nombreux à ces rencontres et animations 
organisées à travers tout le Gard, pour un département au plus près des 
besoins des enfants.

Françoise LAURENT-PERRIGOT
Présidente du Conseil départemental du Gard

Maryse GIANNACCINI,  
Vice-présidente déléguée à la Protection de l’enfance,  

à la petite enfance et au soutien à la parentalité 

20 novembre 2023, célébrons la Journée universelle des droits de l’enfant. 

La Journée universelle des droits de l’enfant célèbre la signature de la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant (Cide) adoptée à l’unanimité par 
l’assemblée générale des Nations-Unies le 20 novembre 1989. Ces droits 
sont universels et indivisibles pour tous les enfants du monde et chaque État 
s’engage à répondre de ses actes devant le Comité des droits de l’enfant de 
l’ONU qui se réunit tous les cinq ans.

Si la responsabilité d’appliquer les recommandations du Comité des droits de 
l’enfant incombe au chef de l’État, il nous appartient de diffuser et de nous 
emparer des recommandations du Comité pour faire vivre la Cide auprès, 
pour et avec les enfants de notre département.

La délégation gardoise de Défense des enfants international - France (DEI-
Gard) contribue activement, avec d’autres partenaires, à l’éducation à la 
citoyenneté des jeunes mais aussi des adultes pour promouvoir la Cide. 
Attentive au respect des droits de tous les enfants qui vivent dans le Gard, elle 
salue la création du Conseil départemental des jeunes (CDJ) qui participe 
pleinement à l’application de la Cide au travers des articles 13,15,17 et 29.  
La délégation gardoise de DEI-France remercie le Conseil départemental 
de cette belle initiative.

Afin de célébrer la Journée universelle des droits de l’enfant (Judde),  
DEI-Gard fédère un collectif gardois regroupant de nombreux acteurs  
mobilisés autour de problématiques d’actualité (inclusion, discrimination, 
enfant et justice…). Aujourd’hui, soutenue par le Conseil départemental du 
Gard, DEI-Gard coorganise avec l’Unicef l’édition 2023 du Forum des enfants 
et coordonne les Rencontres gardoises des droits de l’enfant.

Venez découvrir du 15 au 25 novembre 2023, un programme particu-
lièrement riche et très varié, qui permettra au public gardois de mieux 
appréhender les enjeux fondamentaux des droits de l’enfant.

Liliane HUGUET,  
Présidente DEI Gard
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Spectacle, escape game sur l’égalité fille-garçon, exposi-
tion, film ou encore sensibilisation au harcèlement scolaire 
sont des animations prévues pour un public exclusivement 
scolaire, c’est pourquoi elles n’apparaissent pas dans ce  
livret programme. Vous pouvez cependant les retrouver en  
intégralité sur : gard.fr/la-semaine-gardoise-des-droits-
de-lenfant 

Ces rencontres sont réservées 
 aux classes déjà inscrites mais 

n’hésitez pas à contacter l’association 
DEI-Gard si vous souhaitez  

participer l’année prochaine !

Numéros utiles  
pour la protection de l’enfance
   Alerte enfance en danger :  

0 805 00 00 30 ou 119 Anonyme et gratuit, 24h/24, 7j/7

   Non au harcèlement : 3020

   Non aux violences numériques : 3018

   Avocats d’enfants au Barreau de Nîmes :  
04 66 36 25 25 

   Avocats d’enfants au Barreau d’Alès :  
04 66 52 64 70

   Défenseur des droits de l’enfant Occitanie :  
09 69 39 00 00
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Con
vent

ion Internationale

le droit d’avoir un nom, 
une nationalité, une 

identité

le droit de ne pas 
faire la guerre,  

ni la subir

le droit d’être protégé  
de la violence, de la  
maltraitance et de  
toute forme d’abus  

et d’exploitation

le droit de 
 jouer et d’avoir 

des loisirs

le droit d’avoir une 
famille, d’être  

entouré et aimé

le droit d’avoir  
un refuge, d’être secouru,  
et d’avoir des conditions  

de vie décentes

le droit d’être soigné, protégé  
des maladies, d’avoir une alimentation 

suffisante et équilibrée

le droit d’être  
protégé contre  

toutes les formes  
de discrimination

(Cide)
La Convention comporte 54 articles,  

énonçant que chaque enfant a :

le droit  
d’aller  

à l’école

le droit à la  
liberté d’information,  

d’expression et  
de participation
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Alès

Barjac

Bagnols-sur-Cèze

Nîmes

Anduze Saint-Christol-lez-Alès

Salindres

Saint-Martin-
de-Valgalgues

Aigues-Mortes

Générac

Redessan

Un évènement  
PRÈS DE CHEZ VOUS !!

Tous les rendez-vous présentés 
dans ce programme sont gratuits  
et ouverts à tous (hors scolaires)
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FORUM
de

s

Animations,
ateliers ludiques  
et éducatifs
pour les enfants 
et leurs parents 

Mercredi  
15 novembre 2023 
9h-17h

Auditorium Pitot
Site du Pont du Gard, rive droite
Entrée gratuite

L’accès aux loisirs, 

aux sports et à la 

culture est un droit.

1989 - 2023
Fêtons les 34 ans de la Convention internationale  
des droits de l’enfant !

Un collectif de plus de 25 associations se mobilise autour 
des droits de l’enfant et propose à un jeune public gardois  
diverses animations :

  Ateliers éducatifs, contes, ludothèque

  Jeu de piste, jeu de l’oie,

  Psychomotricité, yoga

  Prestations musicales par les enfants

Une opportunité d’échanges et de rencontres pour célébrer  
la Journée universelle des droits de l’enfant (Judde)

Un atelier d’expression sur l’égalité fille/garçon  
via l’élaboration d’un arbre à mots.



Semaine gardoise 
DES DROITS DE L’ENFANT 2023 

8 9

“Des droits de l’homme  
aux droits de l’enfant”
Présentation historique puis discussion  
avec les écoliers et collégiens locaux
Du jeudi 16 au vendredi 24 novembre
Alès, maison des jeunes / Barjac, salle des tentures du château /  
Générac, médiathèque 

“Harcèlement scolaire” 
Exposition agrémentée des dessins d’enfants  
de la classe de CM2 de l’école Marcel Pagnol de Salindres
Mercredi 15 novembre • 10h-16h  
Salindres, médiathèque

“Des droits de l’homme  
aux droits de l’enfant”
Exposition agrémentée des dessins d’enfants 
de l’école Henri Barbusse de Saint-Martin-de-Valgalgues
Mardi 21 novembre • 9h-22h
Saint-Martin-de-Valgalgues, salle la Fare Alais

Expositions L’inclusion des enfants 
par la culture
Du lundi 20 novembre  
au vendredi 24 novembre
Au café Anaïs, place des Esclafidous  
à Nîmes
https://wikicafe.reseauanais.fr/doku.php

Sensibilisation à la  
Convention internationale 
des droits de l’enfant (Cide) 
À travers une exposition préparée par des 
jeunes, des ateliers et un quizz pour les plus 
jeunes et une projection-débat pour les adultes 
Du lundi 20 novembre  
au vendredi 24 novembre
Bagard, salle des fêtes et bibliothèque
https://www.dei-france.org/la-convention-internationale-
des-droits-de-lenfant-cide-adressee-aux-enfants/

Flash Mob sur la Chanson 
“l’Effet de masse”
Chanson sur le harcèlement scolaire  
de Maëlle, gagnante de la saison 7  
de The Voice
Mercredi  22 novembre • 9h
Alès, place de la Mairie
https://www.youtube.com/watch?v=6zUxsrJqg14

Sensibilisation aux droits  
de l’enfant au travers  
d’animations et de débats
Mercredi 22 novembre • 14h-17h
Aigues-Mortes, Centre social
https://www.unicef.fr/qui-sommes-nous/ 

Sensibilisation au  
harcèlement scolaire
En collaboration avec le Conseil  
municipal des enfants  
de Saint-Christol-lez-Alès
Mercredi 22 novembre 
Saint-Christol-lez-Alès
https://www.saintchristollezales.fr/vie-quotidienne 
conseil-municipal-jeunes/

Micros-trottoirs “À quoi  
pensez-vous, si je vous dis : 
droits de l’enfant ?”
L’objectif est de partir à la rencontre des 
habitants de tous les âges sur différents 
lieux de la commune de Redessan.
Les réponses seront affichées au centre 
socio-culturel et ouvriront des temps  
de débats-infos.
Du 15 au 18 novembre : micros-trottoirs
20 novembre : rencontre/débat 
Redessan, dans la rue, au marché, sur les 
places, centre de loisirs, commerces, etc.
https://www.csc-odyssee.fr/ 

Lâchers de livres
Dons de livres par l’association  
Voyages culturels

Mardi 21 novembre • 14h à 16h
Saint-Martin-de-Valgalgues,  
salle la Fare Alais
Mercredi 22 novembre
• 9h30 Alès, place de la Mairie

Animations
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Conférences &    tables rondes
Le droit à la scolarisation pour les enfants 
en situation de handicap : de l’intégration  
à l’inclusion scolaire par Gaëtan Briet,  
Maitre de Conférence de l’Université de Nîmes
Jeudi 16 novembre • 18h 
Université de Nîmes, site Vauban
https://www.unimes.fr/fr/index.html

L’enfant et la justice : la place de l’avocat
par Jean-Pierre Rosenczveig, ancien juge pour enfants et président 
d’honneur de DEI-France, Jean-Luc Ronge et Alain Cornec, Vice- 
présidents de DEI-France. En partenariat avec les Barreaux de Nîmes 
et d’Alès, commission des avocats des enfants 
Vendredi 17 novembre • 9h à 12h • 13h30 à 16h  
Université de Nîmes, site Vauban
https://www.dei-france.org/

Genre et résilience par Vanessa Coëffe, coordinatrice  
du projet “Protection integration in nutrition security”,  
région Afrique-centrale
Lundi 20 novembre • 18h 
Université de Nîmes, site Vauban
https://www.actioncontrelafaim.org/

Impact du dérèglement climatique  
sur les droits de l’enfant par Simon Carrière, Maître 
de conférence à Sorbonne université-campus Pierre et Marie Curie 
sur la disponibilité des ressources en eau et Brigitte Pedro (Unicef) 
sur l’incidence des maladies liées à l’eau et à l’assainissement.
Mardi 21 novembre • 18h 
Université de Nîmes, site Vauban
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Droits aux loisirs, aux sports et à la 
culture, quelle que soit sa singularité 
avec Agnès Padovani (Artes-les-Olivettes), Isabelle Viallat et Kevin 
Lapeyre (Dispositif d’appui à l’inclusion sportive), Romain Blanchard 
(Défenseur des droits en Occitanie), Aurore Darcourt (Relais loisir  
handicap 30), acteurs engagés dans l’inclusion des enfants en situation 
d’handicap.
Mercredi  22 novembre • 18h 
Université de Nîmes
http://www.codes30.org/f/annuaire/2470/fiche/?

Laïcité : droit à la liberté d’expression  
des enfants par Nicolas Cadène, Vigie de la laïcité
Mardi 21 novembre • 19h 
Anduze, salle voutée - Espace Pélico. 
https://editionsatelier.com/boutique/brand/19-nicolas-cadene

“Les enfants du purgatoire” 
en présence de Claude Ardid, journaliste et auteur
“Pédopornographie, bébés secoués, viols et agressions sexuelles, 
enlèvements d’enfants, prostitution !
1200 dossiers sont traités chaque année par la Brigade des mineurs 
de Marseille, terrifiante vitrine d’une société de plus en plus à la  
dérive. Claude Ardid a passé deux mois en immersion totale dans cette 
unité de police si spéciale, au côté de femmes et d’hommes hors du 
commun dont la mission est de sauver, souvent dans une véritable 
course contre la montre, toutes ces jeunes victimes de violences. Il a 
suivi jour et nuit les cinq groupes en charge des maltraitances et des 
comportements incestueux, des dossiers de mœurs et de disparitions 
inquiétantes, ou encore de la surveillance Internet.
Mercredi 22 novembre • 20h30 
Barjac, au château
Jeudi 23 novembre • 18h 
Université de Nîmes, site vauban
https://www.editions-observatoire.com/content/Les_enfants_du_purgatoire
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Projections  
de films

Spectacles
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“Les enfants ont des droits”
Théâtre-forum d’Emmanuelle El Piane avec le Théâtre de la Palabre 
et Les petites personnes. 
S’inspirant de la Convention internationale des droits de l’enfant (Cide), 
Emmanuelle Del Piane propose un éclairage sur les réalités de l’enfance 
à travers le monde, les existences troublées des enfants du XXI° siècle. 
Elle donne la parole aux enfants et aux adolescents qui ne peuvent 
pas ou ne peuvent plus le faire et donne à entendre les silences des 
“petites personnes” victimes du non respect des droits humains les 
plus élémentaires. 
Mardi 21 novembre • 20h
Saint-Martin-de-Valgalgues, salle la Fare Alais
http://palabretheatre.com/index.php/les-enfants-ont-des-droits/

“Né quelque part” 
Spectacle de Mathieu Barbances. 
Ce spectacle raconte l’histoire de Tarek, un petit garçon syrien, qui va 
avec sa famille connaître la guerre, la fuir en quittant son pays et… ses 
copains. Ce conte réaliste parle de l’exil, des migrants et d’un périple 
de plusieurs mois pour arriver en France. Et aussi des passeurs, du 
refus du migrant, et des personnes et associations aidantes. Tout cela 
exprimé avec des mots simples et à travers le regard de l’enfant. 
Samedi 25 novembre • 17h
Barjac, salle des fêtes 
https://www.mathieubarbances.org/

“Nos enfants nous accuseront” 
en présence du réalisateur Jean-Paul Jaud. Suivie d’un débat avec 
des intervenants du film. 
La courageuse initiative d’une municipalité du Gard, Barjac, qui décide 
d’introduire le bio dans la cantine scolaire du village. Le réalisateur 
brosse un portrait sans concession sur la tragédie environnementale 
qui guette la jeune génération : l’empoisonnement de nos campagnes 
par la chimie agricole (76 000 tonnes de pesticides déversées chaque 
année sur notre pays) et les dégâts occasionnés sur la santé publique. 
Un seul mot d’ordre : ne pas seulement constater les ravages, mais 
trouver tout de suite les moyens d’agir, pour que, demain, nos enfants 
ne nous accusent pas.

Vendredi 17 novembre • 17h30 
Barjac, au cinéma du château
https://www.allocine.fr/film/fichefilm_gen_cfilm=138220.html

“Si tu es un homme” 
de Simon Panay, en présence du producteur Xavier Castano. 
Mine d’or de Perkoa, Burkina-Faso. Opio a 13 ans et travaille en  
surface, gagnant pour seul salaire un sac de cailloux par mois.  
Son père souhaite qu’il intègre une formation professionnelle,  
mais il ne peut pas payer les frais de scolarité. Opio doit donc  
réunir cet argent et demande à son patron une promotion :  
le droit de descendre dans les galeries souterraines où l’on dit  
que les hommes peuvent devenir riches.

Jeudi 23 novembre • 20h30 
Barjac, au cinéma du château
Vendredi 24 novembre • 19h 
Nîmes, Sémaphore
https://www.allocine.fr/film/fichefilm_gen_cfilm=300675.html
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Tous les cinq ans, le Comité des droits de l’enfant des Nations-Unies 
publie ses observations sur la mise en oeuvre, par la France, des  
droits consacrés par la Convention internationale des droits de  
l’enfant (Cide). Parmi ses nombreuses recommandations émises le 2 juin  
2023, le Comité identifie six thématiques à propos desquelles il enjoint 
la France d’adopter des mesures urgentes :

  prendre des mesures adéquates pour protéger les enfants contre 
toutes les formes de violences : augmentation des ressources  
humaines, techniques et financières pour la prévention de la violence, 
définition claire des compétences des différents acteurs impliqués 
dans la protection de l’enfance ;
  veiller à ce que les décisions de justice en matière de protection de 
l’enfance soient appliquées de manière immédiate afin d’éviter les 
impacts irréversibles des maltraitances sur les enfants ;

  mettre un terme à la détention des enfants étrangers dans les zones 
d’attente et les centres de rétention administrative ; 
  considérer les mineurs non accompagnés comme des enfants à  
protéger jusqu’à la fin des procédures d’évaluation de l’âge, y compris 
judiciaires, les concernant ;

  éliminer la pauvreté des enfants et améliorer leurs conditions de vie 
sur l’ensemble du territoire, particulièrement dans les Outre-mer et 
à Mayotte ;
  adopter des mesures pour promouvoir et assurer l’inclusion des 
enfants en situation d’handicap dans tous les domaines de la vie et 
améliorer l’accessibilité des écoles inclusives.

Le Comité appelle plus généralement la France à prendre les mesures 
nécessaires à la mise en application concrète de la Cide en France et à 
ériger l’intérêt supérieur de l’enfant en considération primordiale dans 
l’ensemble des politiques publiques.

Si cette obligation incombe en premier lieu à l’État, il appar-
tient également à la société civile de diffuser et de s’emparer  
des observations du Comité pour faire vivre la Convention  
internationale des droits de l’enfant.

Recommandations  
des Nations-Unies à la France 
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Merci à tous les membres du collectif et à nos partenaires  
grâce auxquels cet évènement a pu voir le jour.

Mairie de Bagard



Hôtel du Département
3, Rue Guillemette

30044 Nîmes cedex 9
Tél. : 04 66 76 76 76

Esplanade de Clavières 
Ecole Romain Rolland

30100 Alès
Tél. : 06 01 80 03 45
ww.dei-france.org 

www.facebook.com/30deigard/
30.dei.gard@gmail.com 

Retrouvez  le programme  sur : 
gard.fr/la-semaine-gardoise-des-droits-de-lenfant


